
Grève : 

Le préambule de la constitution de 1946 a conféré au droit de grève la valeur de 
liberté fondamentale. En France le droit de grève est autorisé légalement depuis 1864.

La grève : "Cessation collective et concertée du travail pour des motifs professionnels 
tels que l'amélioration des conditions de travail, l'obtention d'avantages en matière de 
salaires".

Neutralisation du pouvoir disciplinaire de l'employeur.

Interdiction de la discrimination pour fait de grève.

Conséquences sur le contrat : 

"La grève suspend le contrat de travail ; elle ne le rompt pas, sauf faute lourde du 
salarié. Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure 
discriminatoire en raison de l'exercice normal du droit de grève".
"Est nul de plein droit le licenciement prononcé à l'occasion de l'exercice normal du 
droit de grève".

Conséquences sur les salaires :

"La rémunération du salarié gréviste est réduite au prorata du temps de grève (…) ".

"Pour être proportionnel à l'interruption de travail, l'abattement du salaire pour fait de 
grève doit être calculé sur l'horaire mensuel des salariés".


